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PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE 

 

 

Cré@vallée Sud 

Z.A. de Borie Marty 

24660 NOTRE-DAME-DE-SANILHAC 

Tél. : 33 (0) 5.53.35.79.20  

Fax : 33 (0) 5.53.04.52.15  

www.derichebourg.com 

RCS B Toulouse 702 021 114 - NAF : 8121Z 

 

La société Derichebourg Propreté & services associés est spécialisée dans le nettoyage 
de locaux industriels, commerciaux et administratifs. L’entreprise est une filiale du groupe 
international multiservices Derichebourg qui offre aux entreprises et aux collectivités une 
large gamme de services : nettoyage et maintenance industriels, collecte et recyclage des 
déchets, télésécurité, conciergerie d’entreprise, accueil événementiel. Ce groupe français 
est implanté dans 14 pays sur 3 continents et compte 33 000 collaborateurs. 

Vous travaillez au sein de l’agence Derichebourg de Notre-Dame-de-Sanilhac qui dépend 
de la direction régionale Aquitaine située à Toulouse. La structure de Notre-Dame-de-
Sanilhac prend en charge la responsabilité de la gestion administrative du personnel et 
des relations commerciales sur 3 départements : Dordogne, Lot et Lot-et-Garonne. 

La clientèle principale se compose de magasins, d’usines de produits de luxe, de 
structures de productions agro-alimentaires, de grandes surfaces, de tribunaux et de 
diverses administrations, dispersés sur les trois départements. 

Les fournisseurs habituels avec qui la société traite essentiellement sont :  

• ETS EYREIN et PIERRE LE GOFF pour les produits d’entretien écoresponsables ; 
• L’entreprise NILFISK pour le matériel de nettoyage tel que les machines laveuses ; 
• LOXAM pour le matériel loué lors de besoins ponctuels (exemple : une nacelle). 

 
De par son activité, la société Derichebourg Propreté & services associés est amenée à 
gérer la prise en compte de la pénibilité au travail. Cela génère un fort turnover* du 
personnel, des contraintes horaires, de nombreux emplois à temps partiel et parfois 
même, des arrêts de travail. 

 
* taux de rotation du personnel 
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ORGANISATION D

*ATQS : Agent Très Qualifié de Service

Vous êtes gestionnaire administratif (
Mme Delphine FEROT, assistante d’agence
pourquoi ce jour-là, vous êtes 
d’exploitation. 
 
L’agence utilise un outil progiciel de g
l’entreprise. Cette application informatique 
informations, de partager des 
personnel, à la gestion comptable et 
 
Adresses électroniques : 

Assistante d’agence : delphine.ferot@derichebourg.com
Responsable d’exploitation

  

Chef d'équipe nettoyage

NUIT

42 agents de service

4 ATQS*

12 AQS*

26 AS*

Delphine FEROT

Assistante d'agence
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ORGANISATION DU SITE DE NOTRE-DAME-DE-SANILHAC

: Agent Très Qualifié de Service   AQS : Agent Qualifié de Service  AS : Agent de Service

administratif (ve) et vous travaillez sous la respons
assistante d’agence. Elle ne travaille jamais

vous êtes sous la responsabilité de Mme Cindy VATTAL,

progiciel de gestion intégré développé pour les besoins de 
Cette application informatique permet, entre autres, de 
, de partager des données, de traiter les opérations relatives à la 

comptable et commerciale et à la gestion du temps de travail

delphine.ferot@derichebourg.com 
Responsable d’exploitation : cindy.vattal@derichebourg.com 

Samuel SAKOV

Responsable  des agences 
en Aquitaine

Cindy VATTAL

Responsable d'exploitation 

Chef d'équipe nettoyage

JOUR

143 agents de service

15 ATQS

51 AQS

77 AS

Service Vitrerie

3 agents DORDOGNE

2 agents LOT

3 agents LOT-

Julien DROP

Commercial

Delphine FEROT

Assistante d'agence

Gestionnaire -
Administratif (ve)

Vous

Session 2017 SUJET 

Coefficient : 4 Page 4/23 

SANILHAC  

 

: Agent de Service 

et vous travaillez sous la responsabilité de 
jamais le mercredi, c’est 

VATTAL, responsable 

développé pour les besoins de 
de communiquer des 

relatives à la gestion du 
gestion du temps de travail. 

Service Vitrerie

3 agents DORDOGNE

-ET-GARONNE

Julien DROP

Commercial
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DOSSIER 1 

POLITIQUE DE RECRUTEMENT DES SALARIÉS 
 

La gestion administrative des relations humaines est rendue complexe en raison d’un 
renouvellement constant du personnel. La simplification de la procédure de recrutement a 
apporté la réactivité nécessaire pour répondre au besoin immédiat en personnel. Cette 
procédure simplifiée débute par une offre d’emploi déposée en ligne sur un site grand public. 
En période estivale, la gestion administrative du remplacement des agents titulaires partis en 
congés est intense. Les emplois saisonniers intéressent en premier lieu les étudiants. 
 

À la demande de Mme Delphine FEROT, vous préparez le recrutement simplifié pour pallier 
l’absence de 4 agents de service de qualification niveau 1, par dépôt d’une annonce d’offre 
d’emploi. Assez rapidement, il est prévu de recevoir en entretien de motivation d’une heure 
les postulants. La sélection des candidats est immédiate. 
 

1.1 Proposer un texte d’annonce tel qu’il pourrait être diffusé en ligne et selon les 
critères de recrutement définis par votre responsab le. (Composition sur copie) 

1.2 Formuler des propositions d’amélioration qui re ndraient le recrutement simplifié 
plus efficace pour contacter des jeunes étudiants e n recherche de jobs d’été. 
(Composition sur la copie) 

 

Ressources disponibles : 

- Suivi des notes partagées (document 1) 
- Note relative à la procédure de recrutement simplifiée (document 2) 
 

L’étape suivante de la procédure concerne les formalités d’embauche dont la visite médicale 
imposée par le code du travail. Mme FEROT contacte le service interentreprises de santé au 
travail pour fixer les rendez-vous puis formalise sa demande via un formulaire. En retour, le 
service santé au travail transmet l’organisation définitive des visites de surveillance médicale. 
 

Ces visites médicales d’embauche obligatoirement financées par l’employeur font l’objet 
d’une budgétisation. Des écarts de coûts sont calculés et analysés en fin de mois. 
 

1.3 Commenter l’évolution du budget consacré aux vi sites médicales sur les 4 
premiers mois de l’année 2017. Interpréter les écar ts exprimés en valeur et en %. 
(Composition sur copie) 

1.4 Préciser en quoi consiste le rôle de la médecin e préventive du travail dans la 
surveillance médicale du personnel. (Composition su r copie) 
 

Ressources disponibles : 

- Budget « Visites médicales » d’avril 2017 (document 3) 
- Courrier de convocation à la visite médicale (document 4) 
 

L’adhésion au service interentreprises de santé au travail se traduit par un appel à cotisation 
fixe par salarié déclaré. 

1.5 Renseigner l’état prévisionnel des recrutements  de mai 2017 et chiffrer la masse 
salariale. (Annexe A à rendre avec la copie) 

1.6 Calculer le coût réel des surveillances médical es de mai 2017 correspondant à la 
cotisation santé-travail des salariés recrutés. (An nexe B à rendre avec la copie) 

 

Ressource disponible : 

- Grille salariale extraite des conventions collectives (document 5) 
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DOSSIER 2 

VARIATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

L’activité vitrerie sur le secteur de la Dordogne (vitrines des magasins et fenêtres ou baies 
vitrées des usines ou bureaux) est effectuée par 3 laveurs de vitres, employés à temps 
complet, soit 35 heures hebdomadaires, qui organisent leur planning 7 jours avant le mois de 
réalisation. 
 
Les laveurs disposent d’une fourgonnette pour effectuer leur travail. Ils doivent la récupérer 
chaque début de semaine à l’agence et la ramener en fin de semaine. 
 
M. Bruno BARREAU est élu au comité d’entreprise en tant que suppléant. Il est appelé à 
siéger au CE en remplacement de l’élu titulaire et a reçu sa convocation pour le 22 juin 
prochain bien après l’établissement des plannings mensuels du service « Vitrerie ». Les 
prestations vont devoir être réaffectées à ses deux collègues, Mme Zinaï MOBOUDOU et 
M. Luc LESTRADE en fonction de leur disponibilité sur la semaine. 
 
2.1 Exposer les motifs qui rendent la réorganisatio n du temps de travail 

contraignante. (Composition sur copie) 

2.2  Réaffecter la planification des chantiers de M . BARREAU, en raison de son 
absence le 22 juin, dans les services de ses collèg ues Mme MOBOUDOU et 
M. LESTRADE. (Annexe C à rendre avec la copie) 

 
Ressources disponibles : 

- Bon de délégation (document 6) 
- Note relative aux contraintes horaires (document 7) 
- Planning de service de M. Bruno BARREAU (document 8) 
- Note relative à la clientèle de juin 2017 (document 9) 
- Délais de route (document 10) 
 

Les bulletins de salaire du mois de mai ont été envoyés aux salariés. L’agent de service 
M. Alban SCHUSS est surpris de constater un retrait pour une absence de 7 heures.  
 
Après contrôle du responsable de l’équipe de nuit, la journée de travail non effectuée le 
mardi 9 mai a été réalisée exceptionnellement le dimanche 7 mai pour des raisons de 
service. Ce changement de planning n’a pas été inscrit dans le décompte horaire 
hebdomadaire du salarié et a généré une absence. 
 
2.3 Vérifier si les composantes de la rémunération brute de M. Alban SCHUSS 

comportent des anomalies. Si oui, justifier-les. (C omposition sur la copie) 

2.4  Proposer une solution pour fiabiliser la remon tée des variables de paie d’un 
salarié. (Composition sur la copie) 

 
Ressources disponibles : 

- Fiche préparatoire à la paie de mai 2017 (document 11) 
- Discussion sur les informations sociales (document 12) 
- Extraits de la convention collective de l’entreprise (document 13) 
- Bulletin de paie de M. Alban SCHUSS (document 14) 
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DOSSIER 3 

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 

L’assistante d’agence doit traiter dans les plus brefs délais le dossier de M. Nassim 
HOUSSOU, agent d’entretien en situation d’inaptitude au travail. Mme Delphine FEROT doit 
s’assurer qu’elle dispose de tous les éléments d’information réglementaires relatifs à la 
procédure à suivre. 
 
3.1  Collecter les éléments du cadre réglementaire de l’inaptitude au travail pour 

votre supérieure : qui prononce l’inaptitude et de quelle façon, quelles sont les 
inaptitudes déclarées, quelles sont les obligations  de l’employeur ? 
(Composition sur la copie) 

3.2 Étudier la situation de ce salarié en cas de no n reclassement et conclure. 
(Composition sur la copie) 

 
Ressources disponibles :  

- Extrait du dossier de M. Nassim HOUSSOU (document 15) 
- Fiche pratique « L’inaptitude du salarié » (document 16) 
 

 
L’entreprise est engagée dans une démarche environnementale et utilise 85 % de produits 
éco responsables. Toutefois, la responsable d’exploitation a constaté une surconsommation 
de produits d’entretien par rapport aux préconisations des fournisseurs. Aussi, elle entend 
mettre en place une information. 
 
En outre, lors de sa dernière réunion au siège de la direction régionale de Toulouse, le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) a constaté une 
augmentation du nombre d’accidents et de maladies professionnelles liée à un surdosage 
des produits d’entretien. 
 
Mme FEROT souhaite qu’un document d’utilisation des produits d’entretien soit affiché dans 
le local de stockage afin de sensibiliser les agents de service au dosage adapté. 
 
3.3  Concevoir en le justifiant un document d’infor mation à afficher dans le local de 

stockage des produits d’entretien. (Composition sur  la copie) 
 
Ressources disponibles : 

- Note relative au « Flash sécurité » (document 17) 
- Pièces jointes à la note « Flash sécurité » (document 18) 
 
 

Mme FEROT craint qu’en raison d’un turnover important des agents de service relativement 
peu informés des risques professionnels encourus, le support d’affichage ne suffise pas. 
 
3.4 Suggérer d’autres actions d’information et de s ensibilisation du personnel à la 

prévention des risques professionnels. (Composition  sur la copie) 
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Document 1 - Suivi des n otes

 

 

 

Document 2 - Note relative à la procédure de

 

  

Notes  / Annonce recrutement

Note créée 
Delphine Ferot - Document déposé depuis 1h

RECRUTEMENT  - Agents niveau 1 pour juin

Nous devons recruter des hommes ou femmes pour la période estivale de juin à septembre en remplacement de nos agents 

titulaires sur Périgueux et les environs. Il s’agit de CDD ou CDD étudiants à temps partiel pour une rémunération au taux 

horaire de 9.98 € brut. Les activités de MENAGE/ ENTRETIEN sont : dépoussiérage et nettoyage du mobilier, vidage des 

poubelles, aspiration et lavage du sol, lavage des toilettes et cuisines, nettoyage de la vitrerie.

 
Les candidatures (cv et lettre de motivation) doivent être envoyées :

par courriel à delphine.ferot@derichebourg.com  

ou par courrier à Derichebourg , cré@vallée Sud, ZA de Borie Marty 24660 NOTRE DAME DE SANILHAC.

Envoi d'un message ou Enregistrer une note interne

Administration Code : AP1706 GA 2 
E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 

otes  partagées 

à la procédure de  recrutement simplifié

/ Annonce recrutement 

Ajouter d'autres 
Document déposé depuis 1h

Delphine FEROT

Gestionnaire

Agents niveau 1 pour juin

Nous devons recruter des hommes ou femmes pour la période estivale de juin à septembre en remplacement de nos agents 

titulaires sur Périgueux et les environs. Il s’agit de CDD ou CDD étudiants à temps partiel pour une rémunération au taux 

€ brut. Les activités de MENAGE/ ENTRETIEN sont : dépoussiérage et nettoyage du mobilier, vidage des 

poubelles, aspiration et lavage du sol, lavage des toilettes et cuisines, nettoyage de la vitrerie. 

motivation) doivent être envoyées :

@derichebourg.com  

ou par courrier à Derichebourg , cré@vallée Sud, ZA de Borie Marty 24660 NOTRE DAME DE SANILHAC.

Envoi d'un message ou Enregistrer une note interne
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recrutement simplifié e 

Ajouter d'autres abonnés

Delphine FEROT 
-Administratif (Vous)

Nous devons recruter des hommes ou femmes pour la période estivale de juin à septembre en remplacement de nos agents  
titulaires sur Périgueux et les environs. Il s’agit de CDD ou CDD étudiants à temps partiel pour une rémunération au taux  

€ brut. Les activités de MENAGE/ ENTRETIEN sont : dépoussiérage et nettoyage du mobilier, vidage des  
 

ou par courrier à Derichebourg , cré@vallée Sud, ZA de Borie Marty 24660 NOTRE DAME DE SANILHAC.
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Document 3 - Budget « V isites médicales

 

Document 4 - C ourrier de convocation à la visite médical

 

 

Janvier 3 227,00 €        

Février 4 302,00 €        

Mars 5 378,00 €        

Avril 5 378,00 €        

Mai 7 529,00 €        

Juin 8 605,00 €        

(1) Les montants sont arrondis à l'euro le plus proche

Poste budgétaire - Visites médicales 2017

Mois

Prévisions 2017

Nombre 

de salariés

Coût visites 

médicales TTC 

Administration Code : AP1706 GA 2 
E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 

isites médicales  » d’avril 2017 

 

ourrier de convocation à la visite médical e 

227,00 € 227,00 €        4 302,00 €        302,00 €        

302,00 € 529,00 €        2 151,00 €        453,00 €        

378,00 € 907,00 €        7 529,00 €        982,00 €        

378,00 € 1 285,00 €     5 378,00 €        1 360,00 €     

529,00 € 1 814,00 €     

605,00 € 2 419,00 €     

(1) Les montants sont arrondis à l'euro le plus proche

Poste budgétaire - Visites médicales 2017

Prévisions 2017 Réalisations 2017

Coût visites 

médicales TTC 
Cumul 2017 (1) Nombre 

de salariés

Coût visites 

médicales TTC 
Cumul 2017 (1)
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en valeur en %

75,00 € 33%

-76,00 € -14%

75,00 € 8%

75,00 € 6%

Poste budgétaire - Visites médicales 2017

Écarts coûts cumulés

des visites médicales
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Document 5 – Grille salariale extraite des conventi ons collectives 

 

 

 

 
 

  

NIVEAU ÉCHELON
Taux horaire 

A

Taux horaire 

B

3             11,92               12,17   

2             11,09               11,27   

1             10,49               10,68   

3             10,30               10,48   

2             10,20               10,39   

1             10,12               10,29   

3             10,07               10,24   

2             10,02               10,18   

1                9,98               10,13   

ATQS : Agent Très Qualifié de Service

AQS : Agent Qualifié de Service

AS : Agent de Service

A : propreté ou prestations associées.

B : propreté et prestations associées (sous réserve d'exercice 

continu pendant 3 mois hors cas de remplacement).

Article 2 : Grille applicable au 1 janvier 2017

Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés

En application de l'accord sur les classifications, annexe I à la convention collective nationale des entreprises de

propreté, les partenaires sociaux signataires conviennent, sous réserve de l'article 3 ci-dessous, d'une augmentation

des rémunérations minimales hiérarchiques.

Il est rappelé que la rémunération minimale hiérarchique est calculée pour chaque coefficient d'une filière donnée pour

151, 67 heures en effectuant le calcul suivant : Taux horaire × 151, 67

ATQS

AQS

AS
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Document 6 - Bon de délégation

 

Document 7 – Note relative aux

  

Notes  / Rappels - Contraintes horaires

Note créée

Delphine Ferot - Document déposé depuis 5 mois

RAPPELS - CONTRAINTES HORAIRES

- Amplitude horaire journalier : 7 h 00 - 19

- Durée maximale de travail :

         > journalière : 10 heures (délai de route inclus) selon le code du travail

         > hebdomadaire : 40 heures (délai de route inclus) imposé par l'entreprise

- Pause déjeuner obligatoire 1 heure minimum entre 11 h 00 et 14 h 00

- Laveur : prendre en compte le délai de route entre deux chantiers ainsi que la prise en charge et la restitution du véhicule 

Ces temps de déplacement sont comptés comme du temps de travail et apparaissent grisé

Chaque prestation client doit être assurée par

Envoi d'un message ou Enregistrer une note interne

Administration Code : AP1706 GA 2 
E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 

Bon de délégation  

relative aux  contraintes horaires  

Contraintes horaires 

Ajouter d'autres abonnés

Document déposé depuis 5 mois Delphine FEROT

Gestionnaire-Administratif (Vous)

19 h 00.

: 10 heures (délai de route inclus) selon le code du travail

> hebdomadaire : 40 heures (délai de route inclus) imposé par l'entreprise

Pause déjeuner obligatoire 1 heure minimum entre 11 h 00 et 14 h 00

délai de route entre deux chantiers ainsi que la prise en charge et la restitution du véhicule 

Ces temps de déplacement sont comptés comme du temps de travail et apparaissent grisés sur les plannings. 

Chaque prestation client doit être assurée par un seul salarié.

Envoi d'un message ou Enregistrer une note interne

Session 2017 SUJET 

Coefficient : 4 Page 11/23 

 

 

Ajouter d'autres abonnés 
Delphine FEROT 

Administratif (Vous)

délai de route entre deux chantiers ainsi que la prise en charge et la restitution du véhicule  
sur les plannings.  



Baccalauréat professionnel Gestion-Administration Code : AP1706 GA 2 Session 2017 SUJET 

Épreuve E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 Coefficient : 4 Page 12/23 

 

Document 8 – Planning de service de M. Bruno BARREA U 

 
Document 9 – Note relative à la clientèle de juin 2 017

 

Rendez-vous

Sem.25
7h Solidor

Boulazac

8h SCI SEFRANA Pharmacie Coopère
Pharmacie Périgueux Chanraud Coulounieix

des Reynats Vergt Chamiers

Chancelade
9h

SAS Nicol'Coif
10h Selas Novabio Intermarché Coul-Chamiers

Périgueux Vergt

Pharmacie
11h Montillet

Magasin 123 Trélissac

Périgueux

12h

13h

14h

Entrepôt SCP Estrade
Métallurgique Périgueux

Boulazac Cadran Fraise Pharmacie
15h Vergt Benardi

Périgueux

16h

17h

18h

Barreau Bruneau
Service vitrerie

Ven.23/06Lun. 19/06 Mar. 20/06 Mer.21/06 Jeu.22/06

     19/06/2017 - 25/06/2017

Notes / Impératif clientèle

IMPÉRATIF CLIENTÈLE DE JUIN

Magasin 1.2.3. Périgueux : lundi

Pharmarcie Benardi : pas de contrainte

Cadran Fraise : Pas de contrainte

Pharmacie Chanraud : Avant 10h, sans contrainte de jour

Société Coopère : Prestation à réaliser avant 10h le matin 

uniquement,  sans contrainte de jour

SCP Estrade : prestation à réaliser l’après-midi à partir de 

13h30

Intermarché Vergt : en matinée avant 13 heures

Entrepôt Métallurgique : A partir de 14h00

Pharmacie Montillet : Pas de contrainte

SAS Nicol’coiffure : Pas de contrainte

Novabio Périgueux : En matinée avant 13 heures,  

sans contrainte de jour

Pharmacie des Reynats : Lundi ou mardi matin

SCI SEFRANA : Mardi ou Mercredi

Solidor : Vendredi matin
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Document 10 - Délais de route (document en partage sur la plateforme collaborative) 
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Bergerac 1 h 15 0 h 30 1 h 30 1 h 00 1 h 00 2 h 00 1 h 45 1 h 00 1 h 00 0 h 45 1 h 00 1 h 00 1 h 00 1 h 30 2 h 00 1 h 45 1 h 15 0 h 45 1 h 15

Boulazac 1 h 15 1 h 00 1 h 30 0 h 30 0 h 30 0 h 45 0 h 45 1 h 15 0 h 45 1 h 00 0 h 15 0 h 15 1 h 00 1 h 15 1 h 00 0 h 45 0 h 15 0 h 45 1 h 00

Bourgnac 0 h 30 1 h 00 2 h 00 0 h 45 1 h 00 2 h 00 1 h 30 0 h 30 0 h 30 0 h 15 1 h 00 1 h 00 0 h 45 1 h 45 1 h 45 1 h 45 1 h 15 0 h 45 0 h 45

Carsac Aillac 1 h 30 1 h 30 2 h 00 1 h 30 1 h 30 1 h 15 1 h 30 2 h 30 1 h 45 2 h 00 1 h 30 1 h 30 2 h 00 0 h 15 1 h 45 1 h 30 1 h 30 1 h 15 2 h 15

Chamiers Coulounieix 1 h 00 0 h 30 0 h 45 1 h 30 0 h 15 1 h 00 1 h 00 1 h 15 0 h 30 0 h 45 0 h 15 0 h 15 0 h 45 1 h 30 1 h 15 1 h 00 0 h 30 0 h 30 0 h 45

Chancelade 1 h 00 0 h 30 1 h 00 1 h 30 0 h 15 1 h 00 1 h 00 1 h 15 0 h 15 0 h 45 0 h 15 0 h 15 0 h 45 1 h 30 1 h 15 1 h 00 0 h 30 0 h 45 0 h 45

Cherveix Cubas 2 h 00 0 h 45 2 h 00 1 h 15 1 h 00 1 h 00 0 h 15 2 h 15 1 h 15 1 h 45 1 h 00 1 h 00 1 h 30 1 h 15 0 h 30 0 h 15 0 h 45 1 h 30 1 h 30

Excideuil 1 h 45 0 h 45 1 h 30 1 h 30 1 h 00 1 h 00 0 h 15 2 h 00 1 h 15 1 h 30 1 h 00 0 h 45 1 h 30 1 h 30 0 h 30 0 h 15 0 h 45 1 h 15 1 h 30

Montpon Ménestérol 1 h 00 1 h 15 0 h 30 2 h 30 1 h 15 1 h 15 2 h 15 2 h 00 1 h 00 0 h 30 1 h 15 1 h 15 0 h 45 2 h 15 2 h 15 2 h 00 1 h 30 1 h 15 1 h 00

Montrem 1 h 00 0 h 45 0 h 30 1 h 45 0 h 30 0 h 15 1 h 15 1 h 15 1 h 00 0 h 30 0 h 30 0 h 30 0 h 45 1 h 30 1 h 30 1 h 15 0 h 45 0 h 45 0 h 45

Mussidan 0 h 45 1 h 00 0 h 15 2 h 00 0 h 45 0 h 45 1 h 45 1 h 30 0 h 30 0 h 30 0 h 45 1 h 00 0 h 45 1 h 45 1 h 45 1 h 30 1 h 00 0 h 45 0 h 45

Notre Dame de Sanilhac 1 h 00 0 h 15 1 h 00 1 h 30 0 h 15 0 h 15 1 h 00 1 h 00 1 h 15 0 h 30 0 h 45 0 h 15 1 h 00 1 h 30 1 h 15 1 h 00 0 h 15 0 h 15 0 h 45

Périgueux 1 h 00 0 h 15 1 h 00 1 h 30 0 h 15 0 h 15 1 h 00 0 h 45 1 h 15 0 h 30 1 h 00 0 h 15 1 h 00 1 h 30 1 h 15 1 h 00 0 h 15 0 h 45 0 h 45

Ribérac 1 h 00 1 h 00 0 h 45 2 h 00 0 h 45 0 h 45 1 h 30 1 h 30 0 h 45 0 h 45 0 h 45 1 h 00 1 h 00 2 h 00 1 h 45 1 h 30 1 h 00 1 h 00 0 h 15

Sarlat 1 h 30 1 h 15 1 h 45 0 h 15 1 h 30 1 h 30 1 h 15 1 h 30 2 h 15 1 h 30 1 h 45 1 h 30 1 h 30 2 h 00 1 h 30 1 h 30 1 h 30 1 h 15 2 h 00

Savignac Lédrier 2 h 00 1 h 00 1 h 45 1 h 45 1 h 15 1 h 15 0 h 30 0 h 30 2 h 15 1 h 30 1 h 45 1 h 15 1 h 15 1 h 45 1 h 30 0 h 15 1 h 00 1 h 30 1 h 45

Saint Médard d'Excideuil 1 h 45 0 h 45 1 h 45 1 h 30 1 h 00 1 h 00 0 h 15 0 h 15 2 h 00 1 h 15 1 h 30 1 h 00 1 h 00 1 h 30 1 h 30 0 h 15 0 h 45 1 h 15 1 h 30

Trélissac 1 h 15 0 h 15 1 h 15 1 h 30 0 h 30 0 h 30 0 h 45 0 h 45 1 h 30 0 h 45 1 h 00 0 h 15 0 h 15 1 h 00 1 h 30 1 h 00 0 h 45 0 h 45 1 h 00

Vergt 0 h 45 0 h 45 0 h 45 1 h 15 0 h 30 0 h 45 1 h 30 1 h 15 1 h 15 0 h 45 0 h 45 0 h 15 0 h 45 1 h 00 1 h 15 1 h 30 1 h 15 0 h 45 1 h 00

Villetoureix 1 h 15 1 h 00 0 h 45 2 h 15 0 h 45 0 h 45 1 h 30 1 h 30 1 h 00 0 h 45 0 h 45 0 h 45 0 h 45 0 h 15 2 h 00 1 h 45 1 h 30 1 h 00 1 h 00

Pour les déplacements dans une même ville il faut compter 0 h 15 de délai de route
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Document 11 - Fiche prépa

 

Document 12 – Discussion s

Pour  gagner du temps, voici les 
informations sociales au 01/01/2017

Minimum Garanti 3,54 

Administration Code : AP1706 GA 2 
relations avec le personnel  Durée : 3H00 

Fiche prépa ratoire à la paie de mai 2017 

Discussion s ur les informations sociales 

 

gagner du temps, voici les 
informations sociales au 01/01/2017  

Minimum Garanti 3,54 € 

Session 2017 SUJET 
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Document 13 – Extraits de la convention collective de l’entreprise 

 
Article 4.7 Rémunérations 
4.7.1. Rémunération minimale hiérarchique 
conventionnelle 

La rémunération minimale hiérarchique 
conventionnelle est le seuil en-dessous duquel, pour 
un échelon donné, aucun salarié ne pourra être 
rémunéré. 
Ne sont pas comprises dans la rémunération 
minimale hiérarchique conventionnelle et s'ajoutent 
à cette dernière : 
– la prime d'expérience (ou la prime d'ancienneté 
lorsqu'elle est maintenue au titre des avantages 
acquis individuels) ; 
– les heures supplémentaires ; 
– les majorations pour travaux de nuit, du dimanche 
et des jours fériés telles que définies par la présente 
convention ; 
– les sommes ayant le caractère de remboursement 
de frais. 

4.7.2. Heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires doivent avoir un 
caractère non permanent. 
Les heures supplémentaires effectuées au-delà de 
la durée légale du travail sont majorées de : 
– 25 % pour les 8 premières heures au-delà de 
35 heures hebdomadaires ; 
– 50 % pour les heures suivantes, comme prévu à 
l'article L. 3121-22 du code du travail. 
Le décompte de ces heures supplémentaires a lieu 
par semaine civile et doit figurer sur le bulletin de 
paie. 

4.7.4. Travail du dimanche 

En raison du caractère spécifique de la profession, 
la nécessité d'effectuer des travaux le dimanche est 
reconnue et admise. 
Les heures de travail du dimanche sont majorées 
dans les conditions ci-après : 
– heures de travail effectuées normalement le 
dimanche conformément au planning et/ou contrat 
de travail du salarié : 20 % ; 
– heures de travail effectuées exceptionnellement le 
dimanche non prévues au planning ni au contrat de 
travail : 100 %. 

4.7.5. Jours fériés 

Les jours fériés sont ceux qui sont déterminés par la 
législation en vigueur. 
Lorsque ces jours sont travaillés, les heures de 
travail sont majorées dans les conditions ci-après : 
– heures de travail effectuées normalement les jours 
fériés conformément au planning et/ou contrat de 
travail du salarié : 50 % ; 
– heures de travail effectuées exceptionnellement 
les jours fériés non prévues au planning ni au contrat 
de travail : 100 %. 

4.7.6. Prime d'expérience 

La prime d'expérience se substitue à l'indemnité 
d'ancienneté fixée dans la convention collective du 
17 décembre 1981.  
Cette prime est versée mensuellement aux salariés 
ayant l'expérience professionnelle requise. Elle est 
égale à : 
– après 4 ans d'expérience professionnelle : 2 % ; 
– après 6 ans d'expérience professionnelle : 3 % ; 
– après 8 ans d'expérience professionnelle : 4 % ; 
– après 10 ans d'expérience professionnelle : 5 % ; 
– après 15 ans d'expérience professionnelle : 5,5 % ; 
– après 20 ans d'expérience professionnelle : 6 %. 
En cas d'absence dans 1 mois considéré, ladite prime 
est réduite à due proportion ; lorsque l'absence est 
indemnisée, la prime fait partie intégrante de la base 
d'indemnisation. 
La prime d'expérience s'ajoute au salaire et figure sur 
le bulletin de paie. 
 
Article 6.3 Travailleur de nuit 
6.3.1. Statut du travailleur de nuit 

Est travailleur de nuit tout travailleur qui accomplit au 
moins 2 fois par semaine, selon son horaire habituel, 
au moins 3   heures de son temps de travail quotidien 
inscrit au contrat durant la période comprise entre 21   
heures et 6   heures. 

6.3.2. Repos compensateur attribué au travailleur de 
nuit 

Tout salarié qui bénéficie du statut de travailleur de 
nuit a droit à un repos compensateur de 2 % du travail 
effectif accompli entre 21 heures et 6 heures dans le   
mois. 

6.3.5. Compensation salariale attribuée aux salariés 
qui ont le statut de travailleur de nuit 

Les   heures de travail effectuées entre 21 heures et 6 
heures sont majorées dans les conditions suivantes   : 
– travaux réguliers : 20 % ; 
– travaux occasionnels : 100 %. 

6.3.6. Autres dispositions  

Une prime de panier égale à 2 fois le minimum garanti 
est accordée aux personnels effectuant au moins 6 h 
30 au cours de la vacation.  
 
Extraits de la Convention collective nationale 
des entreprises de propreté et services associés 
du 26  juillet  2011 
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Document 14 - Bulletin de paie 
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Bulletin de paie de M. Alban SCHUSS 

- Extrait - 
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Document 15 – Extrait du dossier de M. Nassim HOUSS OU 
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Document 16 – Fiche pratique « L’inaptitude du sala rié » 

 

Arrêt maladie : inaptitude du salarié 

En fonction des conséquences de votre maladie, le médecin du travail peut déclarer votre inaptitude à reprendre 
votre emploi. Toutefois, vous pouvez être déclaré(e) apte à exercer d'autres fonctions. Dans ce cas, vous pouvez 
bénéficier, sous conditions, d'un reclassement dans l'entreprise vers un emploi adapté à vos capacités 
physiques. 
 

De quoi s'agit-il ? 
Si votre état de santé vous met dans l'incapacité physique ou mentale d'exercer tout ou partie de vos fonctions, 
vous pouvez être considéré(e) comme inapte. 
 

Constatation de l'inaptitude 
L’inaptitude est obligatoirement établie par le médecin du travail (et non par votre médecin traitant). 
Elle est reconnue au terme de 2 examens  médicaux espacés d'au moins 2 semaines, auxquels s'ajoutent des 
examens complémentaires, si nécessaire. Toutefois, votre inaptitude peut être constatée dès le 1er examen 
médical dans l'un des cas suivants : 
- si le médecin du travail considère que le maintien à votre poste de travail entraîne un danger immédiat pour 
votre santé ou votre sécurité ou celles des tiers, 
- si un examen de pré-reprise a eu lieu au maximum 30 jours auparavant. 
 

Rédaction d'un avis d'inaptitude 
C'est au médecin du travail d'établir l'avis d'inaptitude, à l'occasion d'une visite médicale. 
Cet avis précise que l'inaptitude est totale ou partielle, temporaire ou définitive. Le médecin du travail rend des 
conclusions écrites sur votre aptitude à exercer l'une des tâches existantes dans l'entreprise. 
 

Déclenchement de l'obligation de reclassement 
Lorsque votre inaptitude à reprendre l'emploi que vous occupiez précédemment est établie par le médecin du 
travail, votre employeur est tenu de vous proposer un autre emploi approprié à vos capacités. 
 

Délai 
L'obligation de reclassement s'impose à l'employeur pendant le mois qui suit l'examen à l'issue duquel l'inaptitude 
a été déclarée. 
 

Propositions de l'employeur 
Les propositions de votre employeur doivent tenir compte des indications du médecin du travail. L'employeur est 
tenu de vous proposer un nouvel emploi adapté à vos capacités. Le reclassement doit être recherché parmi les 
emplois disponibles : 

- dans l'entreprise (tous établissements et tous secteurs confondus), 
 - et, éventuellement, dans le groupe auquel l'entreprise appartient, parmi les entreprises dont les activités, 

l'organisation ou le lieu d'exploitation permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel. 
Vous êtes libre de refuser le(s) poste(s) proposé(s). 

En l'absence de reclassement 
Si vous n'êtes pas reclassé(e) à l'issue du délai de reclassement d'un mois, vous pouvez être licencié(e) pour 
inaptitude. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F726 
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Document 17 – Note relative au

 

 

Document 18 - Pi èces jointes
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Notes   / Flash Sécurité 

Note créée 
Delphine Ferot - Document déposé depuis 20 mn

 

 

image1

image2

Ajouter....

Envoi d'un message ou Enregistrer une note interne

 « Flash Sécurité » de juin.  
Thème du mois : « le dosage de produits ».
Enjeu : « le surdosage des produits ne rend pas plus propre »
À presenter sous forme de tableau. Il doit 
l’autre les conséquences du dosage adapté.
 - Absence de dosage : verser le produit sans connaître le dosage 
détériorer le revêtement de sol tout en étant nocif pour l’environnement.
 - Dosage adapté : respecter le dosage approprié lors de l’entretien permet de moins consommer de 
produit, donc de préserver le revêtement de sol et l’environnement.
 
Rappeler les consignes de sécurité : 
protection. 
 
Bien signaler notre devise « Tous concernés…, tous responsables…, respectons les règles. »
Positionner les images que vous trouverez en pi

Administration Code : AP1706 GA 2 
E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 

relative au  « Flash sécurité » 

èces jointes  à la note « Flash sécurité » 

securite.png    1 947 ko image2-securite.png    1

Ajouter d'autres abonnés

Document déposé depuis 20 mn Delphine FEROT

Gestionnaire-Administratif (Vous)

image1-securite.png

image2-securite.png

Ajouter....

Enregistrer une note interne

« le dosage de produits ». 
« le surdosage des produits ne rend pas plus propre ». 

À presenter sous forme de tableau. Il doit préciser d’un côté les conséquences de 
quences du dosage adapté. 

Absence de dosage : verser le produit sans connaître le dosage augmente la cons
détériorer le revêtement de sol tout en étant nocif pour l’environnement. 

respecter le dosage approprié lors de l’entretien permet de moins consommer de 
server le revêtement de sol et l’environnement. 

Rappeler les consignes de sécurité : porter des gants, une tenue de travail ainsi que des lunettes de 

« Tous concernés…, tous responsables…, respectons les règles. »
Positionner les images que vous trouverez en pièces jointes. 

Session 2017 SUJET 

Coefficient : 4 Page 19/23 

 

securite.png    1 036 ko 

d'autres abonnés

Delphine FEROT

Administratif (Vous)

quences de l’absence et de 

la consommation et risque de 

respecter le dosage approprié lors de l’entretien permet de moins consommer de 

porter des gants, une tenue de travail ainsi que des lunettes de 

« Tous concernés…, tous responsables…, respectons les règles. » 
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Annexe A (à rendre avec la copie) : État prévisionn el des recrutements 2017 

 

 
 

Mois
Nombre 

de salariés 
Taux 

horaire

Temps C/P 
(2) Nb Heures

Type

Contrat (3)

Durée en 

mois (4) 

Masse 

salariale 

2017 (5)

1
ATQS* 

échelon 2
B 11,27 €       P 100 h CDI 8 mois 9 016,00 €  

2
AQS 

échelon 1
A C 151,67 h CDD 8 mois

1
AQS 

échelon 3
B P 100 h CDI 8 mois

1
AS      

échelon 3
A P 130 h CDD 6 mois

4
AS             

échelon 1
A C 151,67 h CDD 3 mois

Totaux

(1) Selon la grille de salaire "Filière exploitation" de la Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés

(2) C  pour temps complet / P  pour temps partiel

(3) CDI pour Contrat à Durée Indéterminée / CDD  pour Contrat à Durée Déterminée 
(4) Durée en mois entier de la date d'embauche au 31/12/2017

(5)  La masse salariale : salaire mensuel de base (Taux horaire x Nb d'heures) x   durée en mois x Nb de salariés. Arrondir à l'euro le plus proche. 

Mai

Emploi 
(1) 

Annexe au budget "Visites médicales" 

Recrutement de Mai 2017

* ATQS  : Agent Très Qualifié de Service  AQS  : Agent Qualifié de service  AS  : Agent de Service
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 Annexe B (à rendre avec la copie) : Bordereau prép aratoire à l’appel à cotisations 

 

 

 

 

 

 

  

Bordereau n° :   41888 
Renseignements administratifs à compléter ou à corriger

Code Naf : 
Siren. Siret :
N° téléphone :
N° Fax : 
Email : 
Nom du chef d'entreprise : 

= A

0

TOTAL EFFECTIF COTISATION MAI 2017 =

BORDEREAU PRÉPARATOIRE                                                                                  
D'APPEL DE COTISATION

ANNÉE 2017
DÉCLARATION NOMINATIVE DES EFFECTIFS 

 

 
Adhérent n°            50023-00

DERICHEBOURG PROPRETÉ

CRÉA@VALLÉE SUD

Z.A. DE BORIE MARTY

24660 NOTRE-DAME-DE-SANILHAC 

TVA à 20 % =

TOTAL TTC = 
 

 

= B  

 

 

 
Mettre ici le chiffre le plus 
grand entre A et B 

 
M édicales Renforcées

Article R-4624-18

    Masse salariale

Effectif total

x 0,38 %

x 63,00 €

DÉCLARATION EFFECTIF COTISATION MAI 2017 

Nombre de Surveillances 
M édicales Simples 
Article R-4624-16

KOVACS Nicolas

8121Z 
702 021 114 01375 
05 53 35 79 20 
05 53 04 52 15 
eden.jugie@derichebourg.com 

Nombre de Surveillances 
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Annexe C (à rendre avec la copie) :  Plannings de service 

 

  

Rendez-vous

Sem.25
7h

Christelle CULTURE VELO
Création Boulazac

8h Maison de Maison de Excideuil

retraite du retraite du
Plantier Plantier
Sarlat Sarlat

9h

10h

Lestrade Luc
Service vitrerie

SA ECE
11h Sarlat

12h

13h Boucherie Maison de 
Goursat retraite du SUMER SA
Excideuil Plantier CARSAC SA ECE

Sarlat Aillac Sarlat
14h

15h SARL Latour
St Médard
d'Excideuil

16h

SARL Jean
17h Roche Cherveix

Cubas

18h

19h

Ven.23/06Lun. 19/06 Mar. 20/06 Mer.21/06 Jeu.22/06

     19/06/2017 - 25/06/2017



Baccalauréat professionnel Gestion-Administration Code : AP1706 GA 2 Session 2017 SUJET 

Épreuve E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel  Durée : 3H00 Coefficient : 4 Page 23/23 

 

Annexe C (à rendre avec la copie) : Plannings de se rvice (suite) 

 

 

 

Rendez-vous

Sem.25
7h Hôtel de ville

Ribérac

8h EPHAD Communauté Transport
Montpon des communes Vallade
Ménestérol Ribérac Villetoureix

9h

Office de 
ELP SAS tourisme
Montrem Ribérac

10h
Moboudou Zinaï

11h

12h

13h EPHAD Communauté Hôtel de ville
Mussidan des communes Ribérac

Mairie de Ribérac

Bourgnac
14h

15h

16h

17h

18h

19h

Service vitrerie

Ven.23/06Lun. 19/06 Mar. 20/06 Mer.21/06 Jeu.22/06

     19/06/2017 - 25/06/2017


